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rentes pieces, la commission estime qu'il est plus probable que la goupille

n'avait pas ötö oubliee, mais qu'elle a ete mal placee, le chargeur
l'ayant presentee d'une facon defectueuse au chef de piece

Desirant savoir s'il etait possible qu'un obus prit feu au moment oü
on l'introduit dans la piece, lorsqu'on place la goupille sur le percuteur
au lieu de la placer entre le percuteur et l'amorce, la commission a fait
plusieurs experiences avec des obus non charges. Cbaque fois l'amorce
a pris feu et lu goupille, qui depassait la peripherie de l'obus, a etö courbee.

Or on a trouve ä cent metres de la piece une goupille recourbee.
« On peut donc admettre presque avec certitude que Puenzieux a bien
mis la goupille, mais qu'il ne s'est pas assure qu'elle etait bien placee ct
que le chargeur n" 2 de gauche, qui a ete tue, lui a presente l'obus la
pointe en bas au lieu de la pointe en haut, ensorte que le percuteur
touchait dejä l'amorce lorsque la goupille a etö mise. »

On le voit, les munitions avec goupilles peuvent, lorsqu'elles ne sont
pas maniees avec le plus grand soin, etre la cause d'accidents. La
commission d'enquöte pense donc que les projectiles de ce genre qui sont
encore en magasin devraient etre changös contre des projectiles ä la
nouvelle ordonnance. La commission d'artillerie aura ä se prononcer
sur ce point. 11 reste, parait-il, encore 14,000 obus k goupilles en
magasin, et leur echange contre d'autre munition coüterait 21,000 ä 28,000
francs.

Rassemblement de la 111° division d'armöe
(En septembre 1880.)

Ordre de division n° 1.
Composition de la division.

Commandant : Colonel-divisionnaire Meyer.
Chef d'ötat-major : Lieut.-colonel Walther.
2e officier d'etat-major : Capitaine A. de Tschamer.
1er adjudant de division : Major Ed. Risold.
2' adjudant de division : Capitaine Ed. Thormann.
Ingenieur de division : Lieut.-colonel Ed. Blaser.
Adjudant : l'r lieutenant O. Luistorf.
Commissaire des guerres de division : Lieut.-colonel de Grenus.
Remplagant : Major B. Peter.
1" adjudant : Capitaine F.Siegivart.
2* adjudant : Capitaine F. Weibel.
3' adjudant : 1er lieutenant R. Berger.
Medecin de division : Lieut.-colonel W. Hirt.
Adjudant : 1er lieutenant R. Dick.
Auditeur : Capitaine F. Limacher.
Veterinaire de division : Major H. Guex.
Adjudant : Capitaine Gräub,

* Compagnies de guides n° 3.
» » n° 10.

V° BRIGADE D'INFANTERIE

Commandant : Colonel-brigadier Steinhäuslin.
Officier d'etat-major general : Major J. de Wattenwyl.
Adjudant de brigade : Capitaine A. Rollier.

Regiment d'infanterie n° 9.
Commandant : Lieut.-colonel E. Müller.
Adjudant : Capitaine E. Rode.
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Bataillon no 25, major A. Weber.

» » 26, » R. Thormann.
» »27 » G. Lenz.

Regiment d'infanterie n° 10.
Commandant : Lieut.-colonel Wirth.
Adjudant : i" lieutenant E. Boss.

Bataillon n° 28, major R. Schmid.
» » 29, » A. Yersin.
» » 30, » P. Moser.

VI' BRIGADE D'INFANTERIE

Commandant : Colonel-brigadier de Büren.
Officier d'etat-major gönerai : Capitaine E. de Wattenwyl.
Adjudant de brigade : Capitaine E. Grieb.

Regiment d'infanterie n° 11.
Commandant : Lieut.-colonel J. Gygax.
Adjudant : Capitaine Ed. Kraß.

Bataillon no 31, major Ed. Kernen.
» 32, • Alf. Rotl.

» » 33, » Ch. Sigrisl.
Regiment d'infanterie n° 12.

Commandant : Lieut.-colonel M. Zurbuchen.
Adjudant : Capitaine Ed. Strübin.

Bataillon n° 34, major J. Bigler.
» » 35, » F. Grubi.
» » 36, » J. Strüfin.

Bataillon de carabiniers n° 3.

Major : /. Schneider.
Regiment de dragons n° 3.

Commandant : Lieut.-colonel R. Kühne.
Adjudant : Capitaine A. Boneff.

Escadron n° 7, capitaine Joost.
» »8, » Blbsch.
» »9, » Kaiser.

Brigade d'artillerie n° 3.

Commandant : Colonel C. Kuhn.
Chef d'ötat-major : Lieut.-colonel A. Schumacher.
Adjudant : Capitaine A. Müller.

1er regiment d'artillerie.
Commandant : Lieut.-colonel A. Egg.
Adjudant : 1er lieutenant P. Salvisberg.

Batterie 13, capitaine Schwab.
» 14, » Egger.

2" regiment d'artillerie.
Commandant : Lieut.-colonel C. Socin.
Adjudant, (Vacat.)

Batterie 15, capitaine Stämpfli.
» 16, » Ruchti.

3C Regiment d'artillerie.
Commandant : Lieutenant-colonel A. Lohner.
Adjudant : Capitaine Stiiskelberg.

Batterie 17, capitaine Kummer.
» 18, » Schmid.
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Parc de division.
Commandant : Major J. Schnyder.
Adjudant : Lieutenant E. Born.

Colonne de parc n° 5.
» » 6.

Bataillon du genie n° 3.
Commandant : Major A. Frey.
Adjudant : Capitaine Tschiemer.

Lazaret de campagne n° 3.

Commandant : Major Fr. Ris.

Compagnie d'administration n° 3.

Commandant : Major Weber.
Bataillon du train n° 3.

Commandant : major Ed. Haag.
Les troupes figurant l'ennemi se composent dos bataillons de fusiliers

nos 17 et 21 et du bataillon de carabiniers de la 11° Division. Celles-ci
seront renforeees par les armes speciales correspondantes. Leur Organisation

sera publiöe ultörieurement.
Ont ete nommös juges de camp :

M. le general J. Herzog, president.
M. le colonel-divisionnaire A. Vögeli.
M. Ie colonel Dumur, chef-d'arme du genie.
Suppleants :

M. le colonel d'etat-major general de Sinner.
Repartition des voilures, chevaux de trail et de seile.

Clievaux
Voitures. üe seile, de trait. Total.

1° Pour les etats-majors :

Etat-major de division 2 fourgons — 4
Etats-majors des brigades d'infanterie 2 » 2 4

Etat-major de la brigade d'artillerie 1 » —
Etats-majors des regiments d'infanterie 4 » 4

~4T 1 18 24

2° Pour l'infanterie :

13 demi-caissons 26
4 fourgons 12

13 chars k bagages 26
26 » äapprovision. 52

~56 116
3° Pour la cavalerie :

3 chars ä approv. 6
2 forges de campag. 8

""5 14
4° Artillerie de campagne :

36 pieces. 216
36 caissons. 114

6 chariots de batte. 24
6 forges de campag. 24
(i fourgons. —
6 chars ä approv. —

Chevaux de seile pour officiers, et
sous-officiers — 114 — —

~96 "114 408 522

'2
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Pendant les grandes manceuvres, on
laissera en arriere 2 caissons par
batterie et les attelages disponibles
seront utilises pour les autres
voitures.

5. Parc.
ClievauK

Voitures. de seile. de trait,

13 demi-caissons — 26
1 demi-caisson de cavalerie — 2
6 pieces de rechange — 24
6 caissons d'artillerie — 24
2 forges de campagne du parc — 8
1 chariot de parc — 4
4 chariots ä outils de pionniers — 16
2 fourgons — 8
2 chars ä approvisionnements — 4

Chevaux de trait de röserve — 4

Chevaux de seile pour officiers, sous-ofliciers

et soldats 36

37 36 120 156

6. Pour le bataillon du genie.
2" chariots de sapeurs — 8
2 chariots de pontonniers, dont 1 non attele — 4
1 forge de campagne — 4

21 chariots k chevalets ct ä poutrelles — 84
2 chariots de telegraphe, dont 1 non attele — 4
1 chariot ä cäble — 4
1 chariot de Station — 2
1 char ä bagage — 2
2 chars ä approvisionnements — 4

Chevaux de seile des officiers, sous-officiers
et soldats du bataillon du train 10 —

10 116 126

7. Pour le lazaret de campagne.
3 fourgons — 12
3 chars pour les blesses — 6
3 chars ä approvisionnements — 6

ST — 24 24

8. Pour la compagnie d'administration.
2 chars ä ustensiles — 4
1 fourgon — 2
1 fourgon de campagne — 4

23 chars ä approvisionnements — 46
Chevaux de seile pour officiers, sous-officiers

ct soldats du bataillon du train 15 —
15 53 71

Total des chevaux de seile et de trait 1053
272 voitures.

Les chevaux de seile des ötats-majors et de la cavalerie ne sont pas
compris dans ce nombre.
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Les attelages des fourgons des ötats-majors et de l'infanterie, des
chars ä bagages et k approvisionnements ainsi que de toutes les voitures
du bataillon du genie du lazaret de campagne et de la compagnie
d'administration ne seront disponibles que le 5 septembre. Les chars ä

bagages et ä approvisionnements pour l'artillerie et le parc ne seront livres
que le 10 septembre.

Berne, mai 1880.
Le commandant de la IIP division d'armöe :

(Signe) : Meyer, colonel divisionnaire.

TIR CANTONAL VAUDOIS de 1880.
Ce tir aura lieu du lor au 8 aoüt ä Yverdon. II comprendra 50 cibles,

k la distance unique de 300 metres, reparties en diverses categories,
comme suit:

Tir de section.
Cibles 1, 2,3.

Visuel 70 centimetres, cercle de 120, 1 point; de 80 centim., 2 points,
et de 40, 3 points. Chaque tireur a droit de tirer 5 coups. (Voir
programme special.)

Cibles tournantes ä 30 c. le coup.
Cibles 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14.

Visuel 70 centimetres, carton 40, mouche 10; prime : 25 cartons, 5 fr.
— 50, fr. 10 ; — 100, fr. 25 ; — 200, fr. 50.

Primes de grand nombre pendant le tir, 50, 40, 30, 20, et 10 fr. Ces
primes ne sont dölivrees qu'aux tireurs ayant fait plus de 200 cartons,
chiffre maximum admis pour la repartition.

Prix : 100, d'une valeur de 1500 fr. — Le meine tireur ne pourra
obtenir plus de trois prix et seulement dans le cas oü il aurait fait 100
cartons. Pourront obtenir un ou deux prix, les tireurs ayant tire au moins
10 coups et obtenu une ou plusieurs mouches.

Thiele.
Cibles 1, 2.

Passe de 3 fr. pour 5 coups. Beprise ä volontö. Visuel 70 centimetres,
carton 50 centim., mouche 10 centim.

60 prix; valeur 1000 fr.— Primes : 10 cartons, 3 fr.; 20 cartons, 10 fr.
Primes de grand nombre, 20, 15, 10, et 5 fr. Repartition du surplus

aux cartons et mouches n'ayant pas obtenu de prix.
Jura.

Cibles A, B.
Passe de 4 fr. pour 5 coups. Reprise k volonte. Visuel 70 centimetres,

carton 50 centim., mouche 10 centim.
80 prix ; valeur 1500 fr.— Primes : 10 cartons, 5 fr.; 20 cartons. 15 fr.
Primes de grand nombre, 25, 20, 15, et 10 fr. Repartition du surplus

aux cartons et mouches n'ayant pas obtenu de prix.
Simplon.

Une cible. 1-10 points.
1 cible blanche de 1 k 10. Passe de 4 fr. pour 5 coups. Reprise k

volonte.

100 prix; valeur 1500 fr. — Repartition par points.
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